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9a 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté ARS N° 2022- acp ) 

Ar 
• )Agence Régbnale de Santé 
Martinique 	t6l 

Fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au CHU de 

Martinique au titre des soins du mois de juillet à décembre 2022 et les montants mensuels à 

verser au titre de la garantie de financement et de la liste en sus 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CHU de Martinique 

FIN ESS N° 97 02 11 207 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et 
R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 

162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 

notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 

établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité 
sociale; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 

santé , 
VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b 

et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance 

maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement 

dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie 

mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
Siège 
Centre d'Affaires « AGORA» 

ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 

CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinioue.sante.fr  
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VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 

et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 pour l'année 2022 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois d'août 2022 par le CHU de Martinique ; 

Arrête : 

Article 1 

Garantie de financement MCO (hors HAD) 

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de 

soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

Pour l'établissement CHU DE MARTINIQUE 
N° Finess 970211207 

Montant total de la garantie de financement 
pour la période de janvier à décembre: 244 294 938,00 euros 

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre 
des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Pour l'établissement CHU DE MARTINIQUE 
N° Finess 970211207 

Montant MCO de la garantie de financement 
de l'établissement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale (FIDES) est de : 

13 975 275,00 euros 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 

Article 2 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU 

et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l'établissement par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale se décomposent de la manière suivante: 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de M7 

Montant des activités MCO 
non facturées dans les 
conditions définies aux articles 
R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale au titre 
de la valorisation de l'activité 
hors aide médicale de l'Etat 

241 845 732,00 euros 19 923 336,00 euros 

(AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 
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Ils se décomposent de la façon suivante: 

Libellé Montant de garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à 
verser à partir de M7 

des forfaits "groupes homogènes 
de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris 
transports et PO) 

231 658 086,00 euros 19 074 903,00 euros 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU / FU/FFM, SE, des 
actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 

10 187 646,00 euros 848 433,00 euros 

174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

Article 3 

Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l'établissement à partir de 
M7 relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de 

M7 
Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de 
l'activité aide médicale de l'Etat 
(AM E) est de: 

1 614 988,00 euros 132 978,00 euros 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 

Article 4 

Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de 
janvier àjuillet 2022 et le montant mensuel à verser à l'établissement à partir de M7, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de M7 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de 
l'activité Soins urgents (SU) est 
de. 

680 316,00 euros 56 017,00 euros 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 
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Article 5 

Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins 

de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l'établissement à 

partir de M7, sont de : 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de 

M7 
Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus est de 

153 902,00 euros 12 699,00 euros 

Dont séjours 
126 430,00 euros 10 410,00 euros 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 
SE, etc. 27 472,00 euros 2 289,00 euros 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 

Article 6 
Versements mensuels pour la période d'août à décembre 2022 en l'absence de nouvel arrêté 

de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 

reconduits jusqu'au mois d'activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par 
l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 7 

Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AMEJSU 2 979 767,70 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 2 438 364,52 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 276 621,86 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 264 781,32 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 0 euros 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AM E) est de: 

76 670,79 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 70 863,01 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 5 807,78 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

-472,50 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 69,09 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -541,59 euros 

Article 8 

Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au 

cours de l'année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 
et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des 

spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une autorisation temporaire 
d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation 

précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AM E/SU 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 0 euros 
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Par délégation 

La Directri e de l' O ffr- de S. ins 

et 

Julie CALVET-COIF' • RD 

6 

►ONA 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional 

de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 10 

Le présent arrêté est notifié au CHU de Martinique et à la caisse générale de sécurité sociale 

de la Martinique en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale, pour exécution. 

Article 11 

La directrice de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 
Martinique est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait à Fort de France, le 	
12 OCT.  2022 

Le Directeur général 
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911 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
0 ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 	46, 

Arrêté ARS N° 2022-.2CD9- 
Fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 

Centre Hospitalier de SAINT ESPRIT au titre de l'activité déclarée au mois 

d'AOÛT 2022 

EXERCICE 2022 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CH de SAINT ESPRIT 

FIN ESS N°97 020 216 4 

Vu Le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-33-20 à R 162-33-24; 

Vu Le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

Vu La loin' 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l'article 33; 

Vu La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 37 ; 

Vu L'arrêté du 26 février 2016 modifié relatif aux forfaits afférents à l'interruption volontaire 
de grossesse; 

Vu L'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide 
médicale de l'Etat; 

Vu L'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 
médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu L'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au versement 
des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu L'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article 
R6111-25 du Code de la santé publique; 

Vu L'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 

1 et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu L'arrêté du 2 août 2021 ARS N° 2021-186 fixant pour l'année 2021 la dotation forfaitaire 
garantie de l'établissement. 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martiniaue.sante.fr  
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Arrête : 

Article 1 
La somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois d'août 2022, par la Caisse 

Générale de Sécurité Sociale de la Martinique, est arrêtée à 281 175,91 €, dont 0,00 € au titre 
de l'année N-1 arrêtés dans les conditions définies à l'article 6 de l'arrêté du 23 juin 2016 

modifié susvisé. 

Article 2 
Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2022, à 

l'exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse est arrêtée à 6100,89 € soit : 

a. 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » et ATU gynécologie FU et ATU, dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

b. 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

c. 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au 

titre de l'année N-1; 

d. 6100,89 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations 

externes à l'exception de ceux mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

e. 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au 

titre de l'année N-1; 

f. 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits, prestations et spécialités 

pharmaceutiques en environnement hospitalier » (APE), dont 0,00 € au titre de l'année 

N-1; 

g. 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et 

f, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

h. 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 3 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre 
de l'année N-1. 

Article 4 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations 
mentionnés à l'article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des 

prestations mentionnées au f et au h de l'article 2 ainsi qu'à l'article 3, dont 0,00 € au titre de 
l'année N-1. 

Article 5 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l'activité liée aux patients relevant de l'aide 
médicale de l'État (AM E), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 6 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents 

mentionnés à l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre 
de l'année N-1. 
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Par délégation 

La Directrice de l'O 

et de 	omi 

Ju -COIFF 

3 

Soi s 

Article 7 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022 est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l'article L. 381-30-5 du 
code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes 

écrouées, de la participation mentionnée au 1 de l'article L. 160-13 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l'article L.174-4 du même code. 

Article 8 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour le mois 
d'août 2022 est arrêtée à 0,00 € au titre des médicaments mentionnés à l'article L. 162-22-7-3 
du code de la sécurité sociale. 

Article 9 
(versement des Lamdas pour l'année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A 

dans le modèle « hôpitaux de proximité ») 

I.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les forfaits GHS et 
leurs éventuels suppléments. 

II.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

III.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les produits et 
prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Article 10 
Le présent arrêté est notifié à la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour 
exécution. 

Article 11 
La directrice de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 

Martinique est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à l'intéressé. 

Fait à Fort de France, le  12 OCT. 2011 

Le Directeur général 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 	166, 

Arrêté ARS N° 2022- cec>4 
Fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 

Centre Hospitalier du MARIN au titre de l'activité déclarée au mois 

d'AOÛT 2022 

EXERCICE 2022 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CH du MARIN 

FIN ESS N° 97 020 215 6 

Vu Le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-33-20 à R 162-33-24 ; 

Vu Le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26; 

Vu La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, notamment l'article 33; 

Vu La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 

2022, notamment son article 37; 

Vu L'arrêté du 26 février 2016 modifié relatif aux forfaits afférents à l'interruption volontaire 

de grossesse ; 

Vu L'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 
établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide 

médicale de l'Etat ; 

Vu L'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu L'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au versement 

des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu L'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article 

R6111-25 du Code de la santé publique; 

Vu L'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 

1 et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu L'arrêté du 2 août 2021 ARS N° 2021-185 fixant pour l'année 2021 la dotation forfaitaire 
garantie de l'établissement. 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA» 
ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martiniaue.sante.fr  
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Arrête : 

Article 1 

La somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois d'août 2022, par la Caisse 

Générale de Sécurité Sociale de la Martinique, est arrêtée à 396151,25 €, dont 0,00;6 au titre 

de l'année N-1 arrêtés dans les conditions définies à l'article 6 de l'arrêté du 23 juin 2016 

modifié susvisé. 

Article 2 

Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2022, à 

l'exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 

caisse est arrêtée à 2 368,89 € soit : 

a. 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » et ATU gynécologie FU et ATU, dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

b. 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

c. 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 ;9 au 

titre de l'année N-1; 

d. 2 368,89 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations 

externes à l'exception de ceux mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

e. 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au 

titre de l'année N-1; 

f. 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits, prestations et spécialités 

pharmaceutiques en environnement hospitalier » (APE), dont 0,00 € au titre de l'année 

N-1, 

g. 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et 

f, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

h. 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 3 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00;6 au titre 

de l'année N-1. 

Article 4 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations 

mentionnés à l'article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des 
prestations mentionnées au f et au h de l'article 2 ainsi qu'à l'article 3, dont 0,00 € au titre de 
l'année N-1. 

Article 5 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l'activité liée aux patients relevant de l'aide 
médicale de l'État (AM E), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 6 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents 

mentionnés à l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre 

de l'année N-1. 

2 
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Article 7 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022 est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l'article L. 381-30-5 du 

code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes 

écrouées, de la participation mentionnée au 1 de l'article L. 160-13 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l'article L.174-4 du même code. 

Article 8 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour le mois 

d'août 2022 est arrêtée à 0,00 € au titre des médicaments mentionnés à l'article L. 162-22-7-3 
du code de la sécurité sociale. 

Article 9 

(versement des Lamdas pour l'année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A 
dans le modèle « hôpitaux de proximité ») 

I.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les forfaits GHS et 

leurs éventuels suppléments. 

II.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

III.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois d'août 2022, est 

arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les produits et 

prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Article 10 

Le présent arrêté est notifié à la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour 
exécution. 

Article 11 

La directrice de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 

Martinique est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à l'intéressé. 

Fait à Fort de France, le  12 OCT, 2011 

Le Directeur général 

Par délégation 
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